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Introduction

• Ce document a pour objectif de vous guider dans vos demandes de raccordement pour les installations 
supérieures à 36 kVA et inférieures à 250 kVA. 

• Les installations < 36 kVA sont gérées par un autre service d’ENEDIS et font donc l’objet d’une procédure de 
raccordement différente : voir DEV_TECH_07A_GUIDE_RACCO_INF36

• Les installations > 250 kVA (réseau HTA) font l’objet d’une demande de raccordement sur la même plateforme, 
mais des informations techniques supplémentaires (non détaillées dans le présent tutoriel) sont demandées.

• Les informations à saisir sont plus nombreuses et plus techniques que pour les raccordements inférieurs à 36kWc. 
Il est indispensable de connaître son installateur et d’être accompagné dans cette démarche.

• Il convient également de mener une réflexion préalable sur la puissance de raccordement demandée, qui n’est pas 
forcément la puissance des onduleurs (il peut en effet être intéressant de la limiter pour faire des économies, 
comme expliqué ici)

• Ressources : 

– Page dédiée du site photovoltaïque.info

– Procédure de raccordement sup 36 d’ENEDIS (ENEDIS-PRO-RES-67E)

– Guide utilisateur portail Raccordement ENEDIS (attention, pas à jour avec le S21)

– Livret producteur d’EDF OA pour les installations ≤ 100 kWc (2021)

– Livret producteur d’EDF OA pour les installations > 100 kWc (2021)

– Présentation d’ENEDIS sur la qualification d’une demande de raccordement en production Basse Tension et 
foire aux questions associée (ENEDIS, avril 2023)

– Etapes principales de la demande de raccordement : outil DEV_TECH_06_PROCEDURE_RACCO

https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/#tab-content
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/demarches-de-raccordement/demandes-de-raccordement-pour-les-installations-superieures-a-36-kva/
https://www.enedis.fr/media/2173/download
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Asset/Aide/Guide_utilisateurs_Producteurs_VF.pdf
https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/s21/livret_producteur_s21_inf100.pdf
https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/s21/livret_producteur_s21_sup100_1.pdf
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Asset/Documents/Communication/%5bCAP%20BT%5d%20portage%20producteurs%202023%20mars.pdf
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Asset/Documents/Communication/Base%20Question-R%C3%A9ponse%20VF.pdf


Documents à préparer
• Nécessaires pour passer la demande de raccordement :

– Caractéristiques techniques précises de l’installation (type de technologie, caractéristiques onduleurs 
(puissance apparente nominale et maximale, courant nominal, type d’électronique, impédance 175Hz))

– Certificat de conformité et fiche technique des onduleurs (DIN VDE 0.126.1 ou DIN VDE 0126 1.1/A1)
– Schéma unifilaire de l’installation
– KBIS de la société ou avis de situation au répertoire SIREN
– Plan de masse (1 :200 ou 1 :500) avec les limites de parcelle, l’emplacement du PDL et l’identification du 

bâtiment concerné
– Plan de situation (1 :10 000e ou 1 :25 000e) avec les limites de la parcelle du terrain et indication du point 

de livraison souhaité
– Coordonnées géodésiques du champ PV (Points GPS des extrémités de l’installation)
– Copie du certificat de non opposition à la déclaration préalable
– Certification attestant de la qualification de l’installateur : voir sur photovoltaïque.info les qualifications 

agréées selon la puissance de l’installation
– Avis technique de la solution d’intégration si demande de la prime d’intégration paysagère : voir les 

solutions agréées
– Pour installations sup 100 : engagement à ne pas être une entreprise en difficulté

• Autres documents à fournir pour le contrat d’achat mais non nécessaires pour 
compléter la demande :
– Photos (compteur existant ouvert et fermé, photos permettant d’appréhender le contexte du raccordement)
– Copie de la promesse de bail signée avec la société CV
– Copie du titre de propriété du propriétaire : le dernier avis d’imposition foncière convient. 
– Si bâtiments d’habitation mitoyens avec propriétaires différents : attestation d’architecte certifiant que les 

bâtiments sont structurellement indépendants

https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/tarifs-dachat/arrete-tarifaire-en-vigueur/#depot_dune_demande_complete_de_raccordement
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/tarifs-dachat/arrete-tarifaire-en-vigueur/#depot_dune_demande_complete_de_raccordement
https://www.ecologie.gouv.fr/solaire#scroll-nav__13
https://www.ecologie.gouv.fr/solaire#scroll-nav__13
https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/s21/attestation_architecte_s21.pdf


Création d’un compte

• Aller sur  https://www.raccordement-entreprise-
enedis.fr/Account/Login

• Créer un compte au nom de la société Centrales Villageoises.

https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Account/Login
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Account/Login


Déroulé de la demande de raccordement (1/20)

• Une fois connecté, vous pouvez commencer une nouvelle demande ou 
suivre un dossier. 

• En cliquant sur « Demande de raccordement », une nouvelle fenêtre 
s’ouvre. Indiquez la commune du projet puis la page suivante apparait :

Cas le plus fréquent : vous 
souhaitez bénéficier de 

l’obligation d’achat sur la 
totalité de la production 

ou le surplus.
→ choisissez 

« Photovoltaïque S21 » 

A choisir si vous raccordez 
l’installation PV hors 

obligation d’achat

A choisir si vous raccordez 
une installation d’une 
autre filière que le PV



Déroulé de la demande de raccordement (2/20)

• Vous arrivez sur une nouvelle page, où vous allez devoir remplir toutes les 
informations sur le producteur et le projet.

Le bénéficiaire de la demande de 
raccordement est la société 

Centrales Villageoises si le projet 
est en vente totale, et l’occupant 
du bâtiment si c’est un projet en 

autoconsommation

Ou SCIC SAS le cas échéant

Capital social déclaré 
au Greffe



Déroulé de la demande de raccordement (3/20)



Déroulé de la demande de raccordement (4/20)

Peut être intéressant si plusieurs 
acteurs sont concernés par la 
demande de raccordement 

(AMO, propriétaire du bâtiment, 
etc)



Déroulé de la demande de raccordement (5/20)

Si vous avez confié la demande de raccordement à votre AMO, ou 
qu’un bénévole passe la demande pour la CV avec son compte 

personnel il faut alors le déclarer ici.
Les petites bulles d’information sur la plateforme expliquent la 

différence entre autorisation et mandat, et des documents types 
sont fournis (modèle mandat, modèle autorisation)

https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Asset/Documents/Mandat.pdf
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/Asset/Documents/Autorisation.pdf


Déroulé de la demande de raccordement (6/20)

Possibilité auprès d’identifier 
auprès d’ENEDIS un 

interlocuteur technique pour la 
phase chantier (typiquement, 

votre AMO)



Déroulé de la demande de raccordement (7/20)
Donner un nom 

permettant de l’identifier 
facilement. Mentionner 

« Centrales Villageoises » 
ou « CV » dans le nom

L’arrêté tarifaire modificatif du 8 février 
2023 a clarifié la chose : un même n°

SIRET (celui du siège) peut être utilisé
pour toutes les installations PV de la
CV, à condition qu’elles soient situées

dans le périmètre du même tribunal de 
commerce. Dans le cas contraire il vous 

faudra créer un établissement 
secondaire pour donner un n° SIRET

spécifique pour la signature du contrat 
de raccordement.

PDL = Point de Livraison
Equivalent au Point de Raccordement au 

réseau électrique.
ENEDIS souhaite qu’il soit situé au même 
endroit que le point de raccordement en 

soutirage du bâtiment



Déroulé de la demande de raccordement (8/20)

Indiquer la puissance des 
onduleurs. En cas de bridage 

indiquer la puissance bridée ici

Cocher « Non » si d’autres installations sont 
déjà raccordées (ou en attente) par la société 
CV sur cette même commune → il y aura dans 

ce cas une quote-part à payer au titre du 
schéma régional de raccordement des ENR 



Déroulé de la demande de raccordement (9/20)
La puissance de raccordement en injection n’est pas 

nécessairement égale à la puissance des onduleurs (Plus 
d’informations ici)

Si la puissance de raccordement choisie nécessite un bridage 
des onduleurs, il faut fournir une attestation de bridage

https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/#ne_pas_confondre_puissance_crete_et_puissance_de_raccordement


Déroulé de la demande de raccordement (10/20)
Un raccordement groupé est réalisable dans le 
cas où vous avez plusieurs installations proches 
géographiquement (qui seront donc branchées 
sur le même poste ENEDIS), et dont le planning 

de raccordement est le même. Solliciter un 
raccordement groupé permet normalement de 

réaliser des économies.
Il est vivement conseillé de prendre contact 

avec ENEDIS au préalable pour étudier la 
faisabilité d’un tel branchement.

Comprendre ici que le bâtiment (où seront installés les 
panneaux) est déjà raccordé au réseau en soutirage BT

Si le bâtiment dispose d’unités de production qui injectent 
dans le réseau, alors cocher également « BT en injection »

Choisir le nouveau PDL pour un projet en vente totale, le 
raccordement sur PDL existant de la même entité juridique pour un 

projet en autoconso individuelle, et le raccordement sur un PDL 
d’une autre entité pour un raccordement indirect (cf slide suivante)



Déroulé de la demande de raccordement (11/20)
« Raccordement indirect » : si l’installation de la société CV est 
raccordée à un réseau privé, lui-même raccordé au réseau public 
de distribution. Pour en savoir plus : lien pv.info

Choisir le dispositif adapté à la valorisation de 
l’électricité choisie (vente totale, autoconsommation…)

A priori ne concerne pas les installations en BT

https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/schemas-de-raccordement/raccordement-indirect/


Déroulé de la demande de raccordement (12/20)

Il est a priori préférable de faire réaliser les travaux 
par ENEDIS, l’autre option rajoutant beaucoup de 

complexité pour le porteur de projet 



Déroulé de la demande de raccordement (13/20)

Ne concerne que dans le cas d’une consommation d’autre 
nature que les auxiliaires de production. Ne concerne donc 

pas la faible consommation nocturne des onduleurs.



Déroulé de la demande de raccordement (14/20)

L’autre configuration prévoit que le coffret coupure 
de l’installation n’est pas groupé avec le CCPI, et 

qu’il faut donc prévoir des travaux en domaine privé 
(ce qui augmente le coût du raccordement)



Il est possible de changer de modèle 
d’onduleur suite à la demande de 

raccordement, à condition que la puissance 
d’injection demandée (plus haut dans la 

demande ne change pas. 
En cas de changement de puissance 

d’injection, une reprise d’étude par ENEDIS 
est obligatoire, et à la charge de la CV

Déroulé de la demande de raccordement (15/20)
Cocher « Oui » pour anticiper les études de travaux d’Enedis avant d’accepter 

la PTF (comporte donc un certain risque). Un montant sera demandé et 
déduit ensuite du restant à payer pour les travaux (si la PTF est acceptée). 
Sinon le montant sera perdu. Cocher NON si pas d’urgence et projet pas 

totalement sécurisé

Schéma unifilaire à faire réaliser 
par le bureau d’étude ou par 

l’installateur

Choisir la protection de 
découplage prévue. En 

général la fonction est assurée 
par l’onduleur (certificat de 
conformité à fournir sur le 

matériel prévu)



Déroulé de la demande de raccordement (16/20)

Voir slides 5 et 11 de ANIM_TECH_02_TARIF2021 
(prime à intégration paysagère)

Si vous la demandez, un avis technique vous sera 
demandé

Entrez les coordonnées du champ PV dans le 
format demandé. Si besoin les sites 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte ou 
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do

peuvent vous aider à les identifier

https://www.centralesvillageoises.fr/sites/default/files/public/ANIM_TECH_02_TARIF2021.pdf
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do


Déroulé de la demande de raccordement (17/20)

Nécessaire au cas où vous avez une puissance Q 
déclarée mais que les installations PV concernées 

sont sur des bâtiments d’habitation 
structurellement indépendants

Voir slides 6 à 8 de 
ANIM_TECH_02_TARIF2021 et la 

ressource d’EDF OA

Nom du document que vous joindrez à la 
demande (plus bas dans le formulaire)

https://www.centralesvillageoises.fr/sites/default/files/public/ANIM_TECH_02_TARIF2021.pdf
https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/s21/comprendre_la_puissance_q_vs21_1.pdf


Déroulé de la demande de raccordement (18/20)
Les informations ci-dessous sont 

renseignées dans la fiche technique de 
l’onduleur. Il est recommandé de se 

faire accompagner par son installateur 
pour remplir cette section.

Le gestionnaire de réseau utilise un signal tarifaire avec une 
fréquence de 175 Hz afin de valider la compatibilité des 
installations PV avec la propagation du signal sur le réseau. 
Enedis demande donc les valeurs des impédances des 
onduleurs équivalentes à 175 Hz.

Ces informations sont fournies par le constructeur. Certaines 

fiches en ligne contiennent l’impédance de chaque modèle 
d’onduleur. Si l’information n’est pas disponible, contactez le 
constructeur ou demandez de l’aide à votre installateur.



Déroulé de la demande de raccordement (19/20)

Charger ici l’autorisation 
d’urbanisme (PC ou DP)

Chargez ici :
- Les fiches techniques des onduleurs
- Des photos
- Copie de la promesse de bail signée avec la société CV
- Copie du titre de propriété du propriétaire : le dernier avis d’imposition 

foncière
- Si bâtiments d’habitation mitoyens avec propriétaires différents : 

attestation d’architecte certifiant que les bâtiments sont 
structurellement indépendants

- Si demande >100kWc, attestation que l’entreprise n’est pas en difficulté
- Si demande de la prime tuile : ATEC

https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/s21/attestation_architecte_s21.pdf


Déroulé de la demande de raccordement (20/20)

• Vous pouvez maintenant valider la demande !

Pour la date de mise en service, 
prévoir (généralement) entre 6 à 

12 mois.



Suites de la demande – contrats à 
signer

• Après avoir effectué la demande de raccordement, Enedis demande au 
producteur de signer plusieurs contrats :
• La proposition technique et financière (PTF)

• La convention de raccordement (CR)

• La convention d’exploitation (CE)

• Le contrat d’accès au réseau public de distribution (CARD Injection)

• Ces documents peuvent désormais être signés en ligne. Il est également 
possible de déléguer leur signature à un tiers.



Exemples de documents à joindre : plan de 
masse



Exemples de documents à joindre : 
certificat de non-opposition



Exemples de documents à joindre : plan de situation

Ce type de plan se télécharge depuis le
site https://cadastre.gouv.fr :

• Entrer le nom de la commune dans
l’outil de recherche puis ouvrir une
vue d’ensemble.

• Vous pouvez alors zoomer sur le
secteur concerné par votre
installation

• Cliquez ensuite sur « Imprimer » à
gauche de la fenêtre : sélectionner la
ou les parcelles qui vous intéresse,
paramétrez l’export puis validez :
vous obtenez un document similaire
à celui-ci-contre.

https://cadastre.gouv.fr/


Exemples de documents à joindre : photos

Voir également l’outil 
DEV_TECH_07B_EX_PIECES
_RACCO
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